
Réunion du Jeudi 20 mars 2014 sous la présidence de M. Hubert 
Huchette, Maire. 

 
Excusé : Coevoet F  (procuration donnée) 
 
   
En introduction, Monsieur le Maire remercie toute l’équipe du Conseil Municipal pour 
les six années passées au service du village. Six années au cours desquels nous 
avons réalisé de beaux projets comme l’école et vécu des évènements  historiques. Il 
souhaite la bienvenue aux 7 nouveaux de la liste qui assistent en tant qu’invités à 
cette séance. 
 

 Approbation du compte administratif et du compte de gestion 
2013 
 

Monsieur le Maire et le Conseil Municipal approuvent les résultats suivants : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
TOTAL DEPENSES 2013 :   291 264.85  TOTAL RECETTES 2013:    394442.46 
Résultat de l’exercice  2012:     103 177.61 
Reports   469 263.98 
Résultat cumulé : 572 441.59 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
TOTAL DEPENSES 2013 : 59 130.38                   TOTAL RECETTES 2013 : 39 511.31 
Résultat de l’exercice 2013 : – 19 619.07 
Reports : 198 961.93 
Résultat cumulé : 179 342.86 
 
   

 Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 2014 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’augmenter le taux communal de la 
taxe d’habitation de 2%. Le taux de la taxe d’habitation passerait de 11.87 à 
12.11%. Ceci pourra permettre à la communauté de communes d’augmenter son 
taux économique. 
Il est procédé au vote, l’augmentation est acceptée (13 voix pour, 1 abstention, 1 
contre). 
 

 Vote du Budget Primitif 2014 
 

Il est décidé d’inscrire au budget les subventions suivantes :  

AADVAH 
  

80 
 AMICALE PARENTS D'ELEVES 

  
700 

 APEF CANTINE 
  

600 
 ASSOCIATION NATIONALE CROIX DE 

GUERRE 
  

30 
 ASSOCIATIONS DONNEURS DE SANG 

  
30 

 CLUB DES AINES 
  

300 
 COMITE DES FETES 

  
300 

 



COMITE DES FETES (DANSE 300€, 
DUCASSE…) 

  
2500 

 CROIX ROUGE FOURNES EN WEPPES 
  

80 
 ENSEMBLE MUSICAL DES WEPPES 

(2013+2014) 
  

900 
 ENTENTE SPORTIVE DES WEPPES 

  
300 

 EPICERIE SOLIDAIRE DES WEPPES 
  

150 
 ESCRIME ARMENTIERES 

  
300 

 CLUB ECHECS FOURNES EN WEPPES 
  

300 
 FOYER RURAL  LES MERLETTES LE MAISNIL 

  
900 

 FWTM  
  

300 
 GYMNASTIQUE VOLONTAIRE FROMELLOISE 

  
300 

 LA CHORALE A PLEINE VOIX 
  

300 
 L'ABBIETTE FROMELLOISE 

  
300 

 LALLOEU TERRE DES BATAILLES 
  

100 
 MEDIATHEQUE SONOTHEQUE RADINGHEM 

  
200 

 OFFICE DU TOURISME DES WEPPES 
  

694 
 PEINTURE SUR SOIE 

  
300 

 CLUB NATATION HERLIES 
  

200 
 SEWEP 

  
300 

 UFCV (CENTRE AERE JUILLET-AOUT) 
  

9200 
 UNC AFN  FROMELLES 

  
300 

 ILEP 
  

1000 
 LES AMIS DE THE LEE 

  
300 

 INNOV'ENFANCE 
  

3200 
 FOYER RURAL LE MAISNIL (foulées des 

Weppes) 
  

500 
 

      OCCE Ecole de Fromelles  
 (36 élèves x 75€)               2700 
 AMICALE DES PARENTS D’ELEVES 
 (Transports échecs)        200 
 
 
 

Le budget primitif 2014 est voté à l’unanimité comme suit : 
BUDGET PRIMITIF 2014 

 
Section de fonctionnement 
 
Dépenses   928 952.57 
011 Charges à caractère général      508 807.37 
012 Charges de personnel et frais assimilés  105 970 
023 Virement à la section d’investissement  206 004.50 
65 Autres charges de gestion courante    89 116.61 
66 Charges financières    18 938.09 
67 Charges exceptionnelles 116 
 



Recettes   928 952.57 
002  Résultat d’exploitation reporté    572 441.59 
70 Prestations de services    7 452.18 
73  Impôts et taxes   177 410.8 
74 Dotations, subventions et participations  168 848 
75  Autres produits de gestion courante   2800 
 
 
 
Section d’Investissement 
Dépenses 531 193.26 
Opération 1015 Aménagement mairie    376 182.35 
Opération 1020 Enfouissement lignes EDF/Musée  28 000 
Opération 1022 Etude FDAN Cadre de vie  30 000 
Opération 1023 Licence débit de boissons    2 500 
Opération 1024 Signalisation routière 10 000 
Opération 19 Bâtiments communaux 25 000 
Opération 70 Matériel Divers : 16 310.34 
Opérations financières : 43 200.67 
 
Recettes : 531 193.26 
Subvention Conseil Général  98 603 
Subvention Parlementaire  20 000 
Solde d’exécution de la section d’investissement  179 342.86 
Virement de la section d’exploitation 206 004.50 
FCTVA    2803 .00 
Taxe aménagement : 24 440 
 

   Achat de la licence IV 
 

Monsieur le Maire fait part de la proposition d’achat de la licence IV du café de 
Madame Bizet. Son coût est de 2500 euros. Cette licence est valable jusqu’en 2016. 
Il nous faut trouver une formation pour la personne qui exploitera la licence pour la 
commune. Le coût de cette formation est de 500 euros environ. La réponse de l’ATD 
(Agence Technique Départementale) a été communiquée à chacun des membres du 
Conseil Municipal. 

 
 Autorisation de signature pour un accès voirie 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la demande de Madame Réjane 
DURIBREUX qui souhaite officialiser l’accès à sa propriété terrain cadastré B842 par 
la rue des Coquelicots.  
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la permission de voirie pour 
cet accès de 6m uniquement destiné à son habitation (voir plan joint), sachant que 
l’accès principal demeure 13 rue de Lommeries. 
 
 



 Exonération de la taxe d’aménagement pour les abris de jardin 
et les places de stationnement incluses sur la propriété bâtie 
 

Cette proposition sera étudiée ultérieurement pour obtenir plus de précisions sur 
l’exonération concernant les places de stationnement. Ce report doit permettre aussi 
d’étudier le taux. 
 

 Rythmes scolaires 
 

Le Conseil d’école qui a eu lieu ce mardi 18 mars a été l’occasion d’échanger sur les 
rythmes scolaires et leur application. Les activités périscolaires se feront le lundi et le 
jeudi de 15h à 16h30. Les enseignantes proposent les APC (Activités pédagogiques 
complémentaires) le mardi et le vendredi soir. Le lundi et le jeudi la récréation est 
maintenue à 15h. Les animateurs prendront en charge les élèves dans chaque 
classe. Certains animateurs sont déjà retenus. Une réunion aura lieu le 3 avril avec 
l’ensemble musical des Weppes pour étudier les propositions d’éveil musical. 

 
 

  Divers : fleurissement … 
 

Fromelles a été retenu comme village témoin pour le fleurissement du centenaire. 
Plusieurs plates bandes ont été désignées pour être ensemencées avec un mélange 
de graines de coquelicots, de bleuets … Le Département nous fournira ces graines. 
  
 
 


